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PReFECTURE ~pueuoue: f RANÇAISE 

CHARE NTE - MA RITI ME 

OI RtcTIOIt 

.n 
",<01.0:1$ U luaJI.uctrvnls l OCAlES 

'2f:-. OU' u u 

CO/SO 

"gO ~':>io_ .. :?j~ 

A RRETE -----------
pre.crivant sur l e territoire de 

la cOIM,une de ROY"' '' l'ouverture des 
enquêtes con jointes d' utilité publique 

et parcellaire 

LE PREf'ET DE lJI. CHARENTE-MARITIME 
Cheval ier de la Lêqion d 'Ho nneur , 

vu l a d Ol1bOr .. tion du Con", .. !l l:unioip<>.l de noYAI< 
en date d u 18 janvier 1980 

r e
) d~cldant l'acquisition par vo ie d'expropriatior 

de t e rrain$ néc essa ires 3. la r éal l aatlon de la 2ême tranchf: 
du l otissement communal de "BIRAT" ; 

2") sollicit a nt l' ouverture d es onquetes conjointe~ 
d 'ut i lité publique et pa rce lla ire en vue de la r é alisation 
d e ce pr ojet 1 

vu le Code d e l'Expropria tio n pour cause d'utilité 
publ ique ; 

vu l'arrêt6 pr éfectoral n" 79.300 CAB/OC du 31 dé
cembre 1979 , portant nom1.natlon des Comm1.ssall'es-Encr..l~teun 
pour l ' année 1 980 ; 

VU le doss1.el' concernant l ' enquête préalable à la 
décl al'8t1.on d ' utilité publ 1.que de cette op~ra tion compre
nant : 

.... , ......... ,. c .... ... '_. · " • ., ... "ot~'u.' c_ • . roi. " .... ' '' .. .. '' . , ", .. 
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une notice explicative ; 

un p lan èe situation 1 

le périm~tre délimitant les immeubles 11 acquérir 1 

l'appréciation sommaire des dépenses d 'acquisition 

vu le dossier d 'enquête parcellaire comprenant: 

le plan parcellaire ; 

- l'état parcellaire indiquant la liste des proprié
taires tels qu'ils sont coamus d'apr~s les documents cadastraw 
et les renseignements recueillis par l'expropriant 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Charente' 
Maritime ; 

ARTICLE 1er - Il sera procédé 

1) li une enquête sur l'utilité publique du projet 
d'acquisition par vOie d'expropriation par la commune de ROYAN , 
de terrains nécessaires 11 la réalisation de la 2ême t ranche du 
lotissement com.:'tluna1 de "SIRAT" ; 

2) 11 une enquête parcellaire en vue de délimiter 
exactement les immeubles li acquérir pour la réalisation de ce 
pro j et. 1 

quêteur 
Est désignéeen qualité de COlTl/Tlissaire-En' 

M. R.BRONETEAU 
4 rue Bourgelat 

!3QÇ;!!HQE! 

Il si~gera 11 la Mairie de ROYAN o~ t outes o bserva
tions pourront lui être adressées par écrit . 

l - DE L 'ENQUETE PRE1.LABLE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 3 - Le dossier sera déposé 11 la Ma irie de 
ROYAN du I S juillet a u 8 aoo.t 1 960 inclus. 

Toute personne pourra en prendre connaissance sur 
place chaque jOUl' , samedi, dimanche et jours férié s e xceptfi. , 
de 8 heures 30 li 12 heures et de 13 fleures 30 11 18 heures, et 
consigner éventuelleaent ses observations sur le regis tre 
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II - DE L ' ENQUETE PARCELLAIRE 

ART I CLE 9 - Le parac;rraphe 1e r d e l'article 3 du 
pr~sent a rrêté e s t IIppl!cable :1 l a présente en'iuête. 

Le dQss i er pourra ~tre can5ul t6 chaque jour, sa
medi, dimanche et j:>ur s fériés exceptés, d e 3 heure s 30 ~ 
12 heux: elil et de 1 3 heures 30 ... ra hou:nH;, at l.::s obcc:-v.:;tlons 
r ecueillies pendant le sème temps sur un re91stre spécial ~ 
f euil l ets non r30biles cot" e l: paraphé pa r le t'.aire de ~Ol' .Mi, 

ARTI CLE 10 - Les prescr!.r-t iO !'!l~ relùt l vI! :S i. l' en
quê te parcella Ire seron t publilics e t af ficl:~e5 confort!i1'iment 
aux dis posit ions des articles 4 et 5 ci-inclus . 

ARTICLE II - NotHlclttlon i nd i v i duell e du d épOt 
èu dossier " la ~!';'Irie J", IW''-Ai l sun .. :a i te par l'expropr:13.nt 
aux proprié ta i re3 ou ~ leurs ffiti ndataires, Qérants, adminis
trateurs ou syndics , sous pli r ecommandé avec accusé d e r é 
ception . En ca s de domicile i nconnu la notification sera 
f a ite en double co?!e, au f·!a ire de ROYA." qui en !'er a afficher 
une et, le cas 4lchéant, aux locataires et preneurs li bail 
rural. 

Les p i èces just i ficatives de~ n o tifica tions se
ront jointes au dossier. 

Les propriét aires seront tenus, dès 
la du d o ssier e n Ma t rie, de f ournir le! 
indications leur ddentitê ou, ~ défaut , de donner 
tous renseignements en l e ur possession suz l ' identité du ou 
des p r o priétaLres actuel s • 

ARTICLE I 3X- Pendant l e d é lai prévu 1 l 'artic le 
3 ci-dessus, les ob~ervations sur les li~ites d e s biens a 
expr oprier seront ccnsignées par les intéressés sur le regi s
tre d ' enquête parc ellaLre, o u adressées par écr it , soit e u 
Maire de RO YAN, qui les joindra au regi stre, soi t au Commiss~ 
re-enquêteur qui siègera 1 la Mairie de ROIAN . 

ARTICLE 14 - A l ' exp iratio n du dé lai prévu Il 1 'sr 
tic1e 3 du présent arrêté, l e req istre sera clos et s i gn 
par le Maire de ROYAN et t r a a smi s dans l ei 2 4 heures a v e le 
dosaier d ' enquête au Commissaire - Enquêteur. Celu i - c i don ,era 
lion avis sur l'emprise des o uvrages projetés e t dr , '. e r a p r o 
cès- verba l de l'opération a p r èll avo ir e n tendu t oute ., per~on
nes lIusceptibles d e l 'éclairer . 

Ces opération s devront être termi nées , 
3 jours qui suivro nt la clOture d e l'enquê t e. A 1' ( 

... 
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ouvert l cet e ffet. Ce regis tre l feuillets no n mobiles sera 
coté ct pa raphé par l e Co~issaire-EnquC teur . Les observa~ion~ 
sur l ' u t ilité pub1i~le du projet pOurront éqa1~~ent être adres 
sées par écri t a l a ~Iairie d e ROYAN , au Commissaire-enquêteur 
gRi devra les annexer au registre d ' enquête, 

de l ' e nquêta 
avis 81,l p\l.bl lc 
f et , dans dellX 
:nent , 

Huit jours au moins avant l ' O:l':crtu::Cl 

;~~~:~~it:::xPrerniers jours de celle-ci, un en caractêres apparent~ ?ar l e prê-
diffus~. dal1~ tout le d~;:>arte-

les soins du 
lament, par tous 
ROYA.."I . 

- Cet a'!i:! !lera, .. n outre , puh1i ~ par 
par voie d' aff i ches et, êven t uel

autres procédés e!"! ",s3.çe dans la cot:'lmune de 

Un c e rt lf1c.;lt du Haire de ROYA!l constatera l' c
compl i ssernen t dos fo=ma.1i t és de publicit~ et d'affichag e. ~ l 

sera jOint au dosv ie: avant l'enquête ainsi que les exemplaire 
des journaux cont enant l ' avis sUL~entionnê . 

Pendan t les t r ois dernier s jours de 

lJ:~':~:;;;::~;~~'~~~gg;':': j'i;:,;:.~:7:~l'l'" :8:~:'::O:Q::'d',:960 , de 15 heures 
l I7 en personne l l a 
Mairie et des int~re8-
(lé s sur 

l'expirat ion àu délai prévu à l ' ar-

ticle J~f:4~;:ltf:~~~:::~;~ d ' enquête sera clo& et signé pa.: le qui transmettra au Mai r e d e ROYAN 
le d ossier et d ' en<:;uête dans leG t roi l): jour s d e la 
clOture de le tout accompaqné de se8 conclusions . 

Le Mair e de ROYAN transmettra l e dOS8ier accompa
gné des conclusions du Commissaire -EnquOteur au Sous - Pr éfet de 
ROCHEFORT l equel ême~tra un a v is et transmettra l e dos s ier au 
Pré fet. 

";;~;Ë~;-,Si les conclusions du Com."lI l ssaire-En-
quêteur sont "~ .'! l'adoption d u p r ojet, le Conseil H 
nicipal ser a appelê à émettre aen avis par une délibération 
motivée dont le procfa-v~rbal seaa joint au do_sier, transmis 
au Sous-Pr~fet de ROCHE~RT . Ce dernier tran8mettra l ' e nsemble 
des pièces au Pr éfet avec son a vis . Fau te de délibér a tion dans 
un d~la i de t rois mo l G à c~"lIpter de la transmission du dossier 
au Maire, le Conleil Hun~c1 pal s era regardé commo aya nt renon
cê l l'opération. 

• • • 



de ce dl!lai, le COlmlislaire- E:nquéteur uansmettra le dossier au 
Sous-Pr <'ifet de ROCHEFORT , lequel émet tra un avis et transmettra 
le doss ier au Préfet . 

le propose, 
en accord un au et li le 
changement de s urfa-
ces de avertissement e n sera don-
né collectivement et dans les conditions fi-
xées aux article s 10 e t Il c i-dessus, aux propriétaires qui 
seront tenus de ,e conformer aux dispositions de l'artiele 12 . 

Pendant un délai de 8 jours a dater de cet avertis
sement, le p r ocès- verbal et le dossier resteront d<'iposés a la 
Mairie de ROYAN. Les intéressês pourront four nir leurs observa
tions comme i l est dit à l' artic le Il c irdessus. 

A l 'expiratio n de ce délai, le COIm\1ssa1.re enquê
teur fera connaltre li. nouveau, dan8 un d61ai rnax1mum de 8 jour s, 
se" conclusions et t ransmetua l e doa_i er au Sous-Pr 6fet de 
ROCHEFORT lequel émetua son avis et transmettra le dossier au 
pr !'!fet. 

ARTICLE 16 - La publ icatpon du présent arrêt é est 
faite nota;n:nent en vue de l' application de l'd\~.'r~cle L Il.3 du 
Code de l ' Expr opriation pour cause d ' utilitêPct~~~rès reproduit 
~En vue de la fixat i on dessindemnitês, l'expropriant notifie 
aux propri<'itaires et usu f ruitiers int<'ire ssés , soit l·av1.s 
d'ouverture de l 'enquête, soit l'acte d<'iclara nt l'utilité pobli
que, soit l'arreté d e cessibilit6, soit l ' ordonna nce d'exproprill 
tion. DAns 111 huitaine qu i suit cette no tif ication, l e propri6-
taire et l 'usufruitier sont tenus d'appeler et de taire connaI
tre l l ' expropr iant, les fermiers, locata1res , ceux qui ont 
des droi ts d'etaphytfose d'habi t ation ou d'usage et ceux qui peu~ 
vent r ec l ;amer des serv1tlldes . Les autres i n tére ssés seront en 
demeure de fa 1re va loir leurs dro its par publicit6 collective 
et tenus, dans le ~éme délai de huitaine, de se faire conna~tre 
a l'expropr i ant, Il d~f.'lut de quoi 11s ser ont déchus de tous 
droits li. l'indemnit<'i w

• 

c erne, 

l'"", '. n· 01 

Le Secretaire Gênéral de la Charente
de ROCHEFORT, l e Maire de ROYAN et 
s nnt chargés, chacun e n ce qui le eon 
pr ésent arrêtti. 
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